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PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE 
 

DIRECTION INTERRÉGIONALE DE LA MER NORD ATLANTIQUE – MANCHE OUEST 

 

ARRÊTÉ 

 
relatif aux conditions de délivrance des permis d’accès pour l’exercice de la pêche professionnelle dans le 

secteur de la baie de Granville aux navires immatriculés en Bretagne 
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION BRETAGNE 

PRÉFÈTE D’ILLE-ET-VILAINE 

 
Vu le décret n° 2004-75 du 15 janvier 2004 portant publication de l’accord relatif à la pêche dans la baie de Granville entre la 

République française et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (ensemble quatre échanges de notes), signé à 

Saint-Hélier le 4 juillet 2000 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 septembre 2019 relatif aux permis d’accès pour l’exercice de la pêche professionnelle dans le secteur 

de la baie de Granville, notamment ses articles 4 et 5 ; 

Vu l’arrêté du directeur interrégional de la mer Nord Atlantique – Manche Ouest n° R53-2019-01-11-008 du 11 janvier 2019 portant 

subdélégation de signature administrative pour les attributions relevant de la préfète de la région Bretagne ; 

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Nord Atlantique – Manche Ouest, 

 

ARRÊTE 

 

I. Commission consultative d’attribution des permis d’accès à la baie de Granville de Bretagne 

 

Article 1er : 

La commission consultative d’attribution des permis d’accès à la baie de Granville de Bretagne est chargée de donner 

un avis, pour les navires immatriculés en Bretagne, sur : 

 les demandes de permis d’accès à la baie de Granville, excepté les demandes de renouvellement à l’identique ; 

 les demandes d’accès aux zones C et D définies dans l’accord publié par le décret n° 2004-75 du 15 janvier 

2004 susvisé, excepté les demandes de renouvellements ; 

 toute question relative à l’attribution des permis d’accès à la baie de Granville. 

 

Aux fins du présent arrêté, l’expression « permis d’accès » utilisée sans autre précision recouvre les permis d’accès et 

permis d’activité tels que définis au paragraphe 4a, alinéas i) et ii) de l’article 2 de l’accord publié par le décret du 15 

janvier 2004 susvisé. 

 

Article 2 : 

La commission consultative d’attribution des permis d’accès à la baie de Granville de Bretagne est composée comme 

suit : 

 le directeur interrégional de la mer ou son représentant, président de la commission ; 

 le directeur départemental des territoires et de la mer/délégué à la mer et au littoral des Côtes-d’Armor ou son 

représentant ; 

 le directeur départemental des territoires et de la mer/délégué à la mer et au littoral d'Ille-et-Vilaine ou son 

représentant ; 

 le président du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Bretagne ou son représentant ; 

 le président du comité départemental des pêches maritimes et des élevages marins d’Ille-et-Vilaine ou son 

représentant ; 

 le président du comité départemental des pêches maritimes et des élevages marins des Côtes-d’Armor ou son 

représentant. 
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Dans le cas où la commission est amenée à étudier une demande de permis d’activité, un représentant du comité régional 

concerné peut en outre siéger en tant que membre de la commission. 

 

 

Article 3 : 

Conformément aux dispositions de l’article R. 133-6 du code des relations entre le public et l’administration, la 

commission peut, sur décision de son président, entendre toute personne extérieure dont l'audition est de nature à éclairer 

ses délibérations. Les personnes ainsi entendues ne participent pas au vote. 

Les permanents des comités des pêches maritimes et des élevages marins peuvent être associés aux débats dans ces 

conditions, à leur demande et sous réserve de l’accord du président de la commission. 

 

Article 4 : 

4.1 La commission se réunit sur convocation de son président, qui fixe l’ordre du jour, au moins une fois par trimestre 

si des demandes sont à instruire, le cas échéant, et au minimum une fois par an.  

Les membres de la commission reçoivent, par courrier électronique, quinze jours francs au moins avant la date de la 

réunion, une convocation comportant le lieu, la date, l’heure, l’ordre du jour et, le cas échéant, cinq jours francs au 

moins avant la date de la réunion, les documents nécessaires à l’examen des dossiers qui y sont inscrits. 

4.2 En cas de consultation par voie électronique, décidée par le président de la commission, les membres de la 

commission reçoivent les documents nécessaires à l’examen des dossiers soumis à son examen d’une durée de quinze 

jours francs aux termes desquels l’avis de la commission est réputé rendu.  

Les membres n’ayant pas répondu sont réputés avoir émis un avis favorable et avoir validé l’ordre d’attribution proposé 

par le président de la commission. Les observations émises sont immédiatement communiquées à l’ensemble des autres 

membres participants par message électronique, de façon qu’ils puissent y répondre pendant le délai prévu pour la 

délibération, afin d’assurer le caractère collégial de celle-ci. 

 

Article 5 : 

Un membre de la commission peut donner un mandat à un autre membre. Nul ne peut détenir plus d’un mandat. 

Les membres de la commission peuvent, avec l’accord du président, participer aux débats par des moyens de visio-

conférence ou d’audioconférence. 

Le quorum est atteint lorsque la moitié au moins des membres de la commission sont présents ou représentés. Lorsqu’il 

n’est pas atteint, la commission se réunit et délibère valablement sans condition de quorum après une nouvelle 

convocation transmise par courrier électronique cinq jours francs au moins avant la date de la nouvelle réunion, portant 

sur le même ordre du jour et spécifiant qu’aucun quorum ne sera exigé. 

Les avis de la commission sont adoptés à la majorité absolue des membres présents ou représentés. Le président a voix 

prépondérante en cas de partage égal des voix. 

Les avis de la commission sont votés selon la procédure du vote à main levée. Toutefois, sur proposition du président, 

notamment lorsque l’un des membres de la commission a un intérêt personnel à l’une des demandes de permis d’accès 

à la baie de Granville, ou sur demande d’un membre, la commission procède au vote à bulletin secret. 

 

Article 6 : 

Les membres de la commission ne peuvent prendre part aux discussions et délibérations lorsqu’ils ont un intérêt 

personnel à l’une des demandes qui en est l’objet. 

Les membres de la commission et les personnes extérieures à la commission mentionnées à l’article 2 du présent 

règlement, sont astreints à un devoir de réserve et se doivent de ne pas divulguer les informations portées à leur 

connaissance dans le cadre des consultations de la commission. 

 

Article 7 : 

La direction interrégionale de la mer Nord Atlantique – Manche Ouest assure le secrétariat de la commission. 
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II. Modalités de dépôt des demandes de permis d’accès à la baie de Granville 

 

Article 8 : 
1° – Le dépôt d’une demande de réservation de permis d’accès à la baie de Granville est possible dans les cas suivants : 

 pour un projet d’armement de navire ayant fait l’objet du dépôt d’une demande de réservation de capacités pour 

l’attribution d’un permis de mise en exploitation. La réservation est valable jusqu’à la date d’échéance du permis 

de mise en exploitation délivré ; 

 en prévision de la vente d’un navire titulaire d’un permis d’accès à la baie de Granville avec son armateur 

actuel : 
◦ demande par l’armateur-vendeur pour un navire déterminé ou indéterminé. La réservation de permis d’accès 

est valable six mois à compter de sa date de notification. Ce délai peut être renouvelé une fois sur demande 

écrite motivée de l’armateur formulée avant l’expiration de la validité de la réservation, laquelle sera 

examinée en commission consultative d’attribution des permis d’accès à la baie de Granville de Bretagne ; 
◦ demande par l’armateur-acheteur pour le navire objet de la vente. La réservation est valable deux mois après 

la date de vente du navire. 

 en prévision de l’achat d’un navire non titulaire d’un permis d’accès à la baie de Granville avec son armateur 

actuel. La réservation de permis d’accès est valable six mois à compter de sa date de notification. 
 

2° – La délivrance d’un permis d’accès à la baie de Granville faisant suite à une réservation est conditionnée à la 

transmission à la direction départementale des territoires et de la mer (délégation à la mer et au littoral) du département 

d’immatriculation du navire, dans le délai de validité de la réservation, des documents obligatoires au dépôt d’une 

nouvelle demande prévus à l’article 11 du présent arrêté. 
 

Article 9 : 
1° – Les permis d’accès à la baie de Granville pour lesquels aucune demande de renouvellement n’est adressée avant le 

31 mars de l’année pour laquelle le permis est demandé peuvent être réattribués à un autre couple armateur/navire lors 

de la première réunion de la commission consultative d’attribution des permis d’accès à la baie de Granville de Bretagne 

suivant cette date. 
 

2° –Les permis d’accès à la baie de Granville pour lesquels aucune demande de réservation par le vendeur ou l’acquéreur 

n’est adressée avant la vente d’un navire peuvent être réattribués à un autre couple armateur/navire lors de la première 

réunion de la commission consultative d’attribution des permis d’accès à la baie de Granville de Bretagne suivant la 

date de vente. 
 

Article 10 : 
Le formulaire de demande de permis d’accès à la baie de Granville est adressé par l’armateur du navire à la direction 

départementale des territoires et de la mer (délégation à la mer et au littoral) du département d’immatriculation du 

navire : 

 avant le 1er novembre précédant l’année pour laquelle le permis est demandé pour les nouvelles demandes et les 

demandes de changement de navire ayant le même armateur. Dans ce dernier cas, le dépôt d’une demande en 

cours d’année est néanmoins possible dans la limite d’une fois par année civile ; 

 avant le 1er décembre précédant l’année pour laquelle le permis est demandé pour les renouvellements au sens 

du II de l’article 6 de l’arrêté du 20 septembre 2019 susvisé ; 

 pour les demandes de réservation en cours d’année : 
o au plus tard deux mois avant la réunion de la commission régionale de gestion de la flotte de pêche de 

Bretagne en cas de demande de réservation de permis d’accès dans le cadre d’une demande de 

réservation de capacités pour l’attribution d’un permis de mise en exploitation ; 
o au plus tard un mois avant la vente d’un navire titulaire d’un permis d’accès à la baie de Granville  

 

Le formulaire de demande de permis d’accès à la baie de Granville est téléchargeable sur le site internet de la direction 

interrégionale de la mer Nord Atlantique – Manche Ouest. 

 

Article 11 : 
Les formulaires de demandes de permis d’accès à la baie de Granville déposés à la direction départementale des 

territoires et de la mer (délégation à la mer et au littoral) du département d’immatriculation du navire sont accompagnés 

d’une copie du Kbis de moins de trois mois pour les sociétés ou d’une copie de la convention ou des statuts pour les 

copropriétés et des documents suivants : 
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 pour les nouvelles demandes : acte de francisation et certificat d’immatriculation du navire faisant apparaitre 

l’actuel propriétaire du navire et permis d’armement du navire faisant apparaitre l’actuel armateur du navire ; 

 pour les demandes de réservations :  

o le cas échéant, engagement de retrait compensatoire du navire dans le cadre d’une demande de 

réservation de capacités pour l’attribution d’un permis de mise en exploitation ou attestation signée de 

renonciation au permis d’accès à la baie de Granville pour un autre navire dont est propriétaire le 

demandeur ; 

o en cas de demande de réservation dans le cadre d’un changement de propriété d’un navire actuellement 

titulaire d’un permis d’accès à la baie de Granville : 
 promesse de vente signée entre le propriétaire du navire au moment de la signature et l’acheteur 

potentiel ; 

 attestation de renonciation au permis d’accès à la baie de Granville ou demande de réservation 

du permis d’accès à la baie de Granville signée par le vendeur  du navire avant la vente de celui-

ci. 

 

Seuls les dossiers complets de demande de permis d’accès à la baie de Granville peuvent être inscrits à l’ordre du jour 

de la commission consultative d’attribution des permis d’accès à la baie de Granville de Bretagne. En cas d’absence de 

permis disponible, l’examen d’une demande peut être reporté à la prochaine réunion de la commission, dans la limite 

d’un seul report. En l’absence de permis disponible lors du second examen, un refus est notifié au demandeur. 

 

III. Dispositions transitoires et finales 
 

Article 12 : 
L’arrêté du préfet de la région Bretagne n° R53-2019-11-21-002 du 21 novembre 2019 relatif aux conditions de 

délivrance des permis d’accès pour l’exercice de la pêche professionnelle dans le secteur de la baie de Granville aux 

navires immatriculés en Bretagne est abrogé. 
 

Article 13 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur interrégional de la mer Nord Atlantique – Manche Ouest 

et les directeurs départementaux des territoires et de la mer (délégués à la mer et au littoral) d’Ille-et-Vilaine et des Côtes 

d’Armor sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le  

Pour la préfète, et par délégation, 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

Ampliation : DPMA/BGR-BAEI – SGAR Bretagne – DDTM/DML 35-22-29– CRPMEM Bretagne – CDPMEM 35-22-29 
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